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UN minibus de marqueToyota Hiace, immatri-culé CC-816-AA, à usagede transport suburbain, aeffectué une embardée, levendredi 10 juin dernier,au lieu dit "Deux-Lions", àdeux kilomètres environde Ntoum. Cet accident aété fatal à Pélagie OboneNguema, Gabonaise de 46ans, employée chez le dis-tributeur agroalimentairePrix-Import, qui se ren-dait d'ailleurs à son lieude travail. Issiaka Nchou-wat, le Camerounais de38 ans qui se trouvait auvolant du véhicule incri-miné, a été déféré, hier,devant un magistrat duparquet de Libreville.Celui-ci a délivré un man-dat de dépôt à l'encontredu mis en cause, qui at-

tend actuellement son ju-gement à la prison cen-trale. D'après les renseigne-ments fournis par la bri-gade du chef-lieu dudépartement du Komo-Mondah, il est approxi-mativement 5 heures dumatin lorsque ce dramesurvient. Comme à son

habitude, à cette heure-là,Pélagie Obone Nguemaattend un moyen de loco-motion lui permettant derallier son lieu de travailà Libreville. Elle se lèveainsi tôt pour éviter lesénormes bouchons sus-ceptibles de lui causer duretard. Entre-temps, lechauffeur du minibus

roule à vide en directionde Ntoum, où il compteembarquer ses premiersclients. Parvenu aux "Deux-Lions", son pneu arrière-gauche éclate. Leconducteur perd lecontrôle de l'automobile,qui se dirige droit vers unabribus de fortune, sous

lequel se trouvent desfemmes attendant des oc-casions. Parmi elles, setrouve Mme OboneNguema. Flairant immé-diatement le danger, unedes dames et ses deux en-fants se jettent instincti-vement dans une touffed'herbes, située encontrebas de la chaussée.

L'employée de Prix-Im-port, qui n'a pas le mêmeréflexe, est fauchée deplein fouet par le minibus. 
« Lors du slalom effectué -
car le chauffeur a ensuite
ramené l'engin sur la
route -, la victime qui s'est
malencontreusement ac-
crochée, a été traînée sur
près de 35 mètres», pré-cise un Officier de policejudiciaire (OPJ).Craignant pour sa vie, Is-siaka Nchouwat va pour-suivre sa course jusqu'àl'enceinte de la brigadeterritoriale, où il seconstitue prisonnier. Pen-dant ce temps, des rive-rains organisentl'évacuation de PélagieObone Nguema à l'Hôpi-tal d'instruction des ar-mées Omar BongoOndimba de Melen. Maiscette mère de dix enfantspasse de vie à trépas,avant même d'arriver auxurgences de l'hôpital mi-litaire.

Pélagie Obone Nguema rend l'âme sur le chemin de l'hôpital
Fauchée par un véhicule à Ntoum
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Le minibus à l'origine
de la mort de cette
compatriote...
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...conduit par Issiaka
Nchouwat,  placé sous
mandat de dépôt .
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Pélagie Obone Nguema a été fauchée par un véhi-
cule alors qu'elle se rendait à son travail.
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KANTIN Martial Mogala,Anette Miabagogo, EricBetsaka, David Egoueg,Kevin Modja et BernardBoulingui, tous Gabonais,ont été interpellés, le ven-dredi 3 juin dernier, parles éléments de l’antennede la Police d'investiga-tions judiciaires (PJ) deMakokou. Ils sont soup-çonnés de complicitéd'acte de braconnage, à lasuite de l'abattage d'unéléphanteau, dans la forêtde l'Ivindo. Il y a une se-maine, ils ont été déférésdevant un juge d’instruc-tion du parquet de cettelocalité, qui les a écrouésà la prison centrale. SeuleAnette Miabagogo - lacompagne d’un certain

Djenkel, présenté commele cerveau présumé del’expédition punitive, ac-tuellement en fuite-, com-paraîtra librement le jourde l’audience.Les faits remonteraient àprès d'une semaine etdemie. A la tête de cetteexpédition, se trouveraitdonc Djenkel, autrementdit le chasseur principal.Aidé d'un autre homme,celui-ci parvient, dans unpremier temps, à abattretrois sangliers en mati-née. En revenant sur leurspas, dans l’après-midi, ilstombent nez-à-nez avecun éléphanteau déchaîné.Le jeune pachyderme estaussitôt criblé de balles.Les braconniers achèventensuite leur basse be-sogne, en prélevant lesdéfenses de l’animal.Mais une fois à Makokou,certaines langues vonttrès vite se délier à pro-
pos du gros stock deviande rapporté parl’équipe de Djenkel. Lesnouvelles parviennentégalement aux oreillesd’un indic, qui renseigneimmédiatement les

agents de l’antenne localede la Police d'investiga-tions judiciaires. A la suited’une rafle organisée unesemaine durant, les li-miers arrêtent tour à tourKantin Martial Mogala,
Anette Miabagogo, EricBetsaka, David Egoueg,Kevin Modja et BernardBoulingui.
« A leur corps défendant,
les cinq hommes vont ré-
véler qu’ils ont reçu, cha-

cun, de Mme Miabagogo,
la somme de 40 000
francs. Cela, dans l’unique
but de transporter les car-
casses d’animaux abat-
tus », rapporte-t-on ducôté de la direction desenquêtes de l’unité desForces de police nationale(FPN). Des affirmations réfutéespar la compagne du cer-veau présumé de l'opéra-tion. « Je ne leur ai jamais
remis de l’argent », a dé-claré mordicus Miaba-gogo lors de laconfrontation avec les au-tres membres du groupe. L'investigation plus ap-profondie au niveau del'instruction et l’interpel-lation du cerveau pré-sumé permettront, sansdoute, d'établir la respon-sabilité de chacun danscette affaire.

Les braconniers présumés aux arrêts
A la suite de l'abattage d'un éléphanteau à Makokou
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Seule Anette Miabagogo (2e à gauche) comparaîtra librement au procès.
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GUILAIN LemboumbaBoungouere, Gabonais de19 ans, a été interpellé parles gendarmes de la bri-gade de Mounana, le chef-lieu du département de laLebombi-Leyou, le lundi 6juin dernier. Il lui est re-proché de s'être rendu au-teur d'abus sexuels àrépétition sur N. O. N. S. N.,sa cousine de 11 ans. Leprésumé violeur a été dé-féré le lendemain de son

interpellation, devant unjuge d'instruction du par-quet de Franceveille, qui l'aaussitôt placé sous mandatde dépôt à la maison d'ar-rêt du chef-lieu de la pro-vince du Haut-Ogooué.Les faits se seraient dérou-lés, le dimanche 5 juin der-nier, à la Cité-5000 deMounana. En effet, depuisun certain temps, RoseBertha M., sœur consan-guine de la victime, et cou-sine de Lemboumba,soupçonne les quatre mursde la chambre occupée parGuilain et N.O.N d'être lethéâtre d'une infamie. Mais faute d'éléments à chargecontre le cousin, elle dé- cide degarder le silence. 

Sauf que la vérité n'a pasde tombe. Aussi, le di-manche 5 juin dernier,Rose Bertha surprend-ellesa cadette avec un préser-vatif dans la main.
Lorsqu'elle lui demandel'origine de l'objet, la ga-mine répond sans hésiterqu'il appartenait à Guilain.Puis, elle fait la cruelle ré-vélation: l'adolescent laforcerait à avoir des rap-ports sexuels avec lui, unefois qu'ils sont tous lesdeux enfermés dans lachambre. Non sans préci-ser qu'elle est en perma-nence menacée de mort, au

cas où elle mettrait qui quece soit au courant de cetterelation intime, du reste in-cestueuse.Munie de ces premières in-formations, Rose Bertha serend avec sa petite sœur àl'hôpital Jean Claude An-drault de Mounana pourdes examens. Ceux-ciconfirment ce qu'elle re-doutait, à savoir la perteancienne de l'hymen de N.O. N. S. N. Une plainte est alors dépo-sée à la brigade de gendar-merie, et LemboumbaBoungouere est arrêté. Ilaurait reconnu les faits.

Lemboumba Boungouere abusait de sa cousine de 11 ans
Viol sur mineure à Mounana
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Guilain Lem-
boumba Boun-
gouere lors de
son transfert au
parquet de
Franceville.
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